
Lockington, Elliott (SPAC/PSPC) 

De : Media <media@tpsgc-pwgsc.gc.ca> 

Envoyé : 2 avril 2020, 11 h 11 

À : Roy, Cecely (SPAC/PSPC); Harris, Emily (SPAC/PSPC) 

C. c. : Elizabeth Lindsay; James Stott; Media; Jean-François Létourneau; Me’Shel 

Gulliver Bélanger 

Objet : RAPPEL : Pour approbation du CM - Réponse aux médias / Niveau 1 - COVID-

19 - Loi sur la production de Défense / BioWorld MedTech 

Rappel amical pour celui-ci aussi.  

Merci! 

De : Médias 

Envoyé : 1er avril 2020, 16 h 34 

À : Cecely Roy <cecely.roy@canada.ca>; Emily Harris <Emily.Harris@canada.ca> 

C. c. : Elizabeth Lindsay <Elizabeth.Lindsay@tpsgc-pwgsc.gc.ca>; James Stott <James.Stott@tpsgc-

pwgsc.gc.ca>; Jean-François Létourneau <Jean-Francois.Letourneau@tpsgc-pwgsc.gc.ca>; Media 

<media@tpsgc-pwgsc.gc.ca>; Me’Shel Gulliver Bélanger <MeShel.GulliverBelanger@tpsgc-pwgsc.gc.ca> 

Objet : Pour approbation du CM - Réponse aux médias / Niveau 1- COVID-19 - Loi sur la production de Défense / 

BioWorld MedTech 

Bon après-midi Cecely et Emily, 

Pour approbation du CM, s’il vous plaît. 

Merci. 

Marc 

+++++++++++ 

Réponse aux médias 

BioWorld MedTech 

Godkin, David (BioWorld MedTech) 

Date de réception de l’appel : 31 mars 2020 à 14 h 10 

Date limite : 1er avril 2020 à 12 h  

Niveau 1 - COVID-19 - Loi sur la production de Défense 

CONTEXTE (à titre informatif) : 

Le rédacteur principal prépare un article sur la question à savoir si le Canada devrait suivre 

l’exemple des États-Unis en invoquant sa Loi sur la production de Défense qui oblige les fabricants à 

commencer la production de ventilateurs pour lutter contre la COVID-19. Il mentionne que le 

premier ministre a déclaré le 19 mars 2020 que le Canada pourrait invoquer sa Loi sur la production 

de Défense pour permettre à la ministre Anand de SPAC de forcer les entreprises à appuyer la 

fabrication du matériel médical nécessaire pour lutter contre la propagation de la COVID-19. 

ÉNONCÉ DE VALEURS : 

QUESTIONS ET RÉPONSES : 
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Q1. Pouvez-vous me dire si on examine activement cette possibilité?  

Q2. Quelle est la position actuelle du gouvernement? 

Le gouvernement du Canada effectue des investissements considérables dans l ’achat 

d’équipement et de fournitures pour le secteur de la santé en réponse à la maladie à 

coronavirus (COVID-19). 

Nous adoptons une approche d’approvisionnement dynamique et proactive pour répondre aux 

besoins immédiats et futurs. Cela comprend l’achat en gros auprès de fournisseurs réputés 

pour se doter d’articles clés qui sont très demandés dans le monde entier. 

Le gouvernement met également à profit l’innovation et l’ingéniosité canadiennes. Grâce au Plan 

de mobilisation du secteur industriel pour lutter contre la COVID-19, le gouvernement introduit de 

nouvelles mesures afin d’aider directement les entreprises à augmenter rapidement la capacité 

de production ou à réorganiser leurs chaînes de fabrication de manière à concevoir des produits 

faits au Canada qui aideront à lutter contre la COVID-19. 

À ce jour, nous avons commandé des millions d ’articles clés, tels que des masques, des 

trousses de dépistage et des ventilateurs, et nous avons signé des ententes avec des entreprises 

canadiennes qui s’engagent à soutenir les efforts du Canada dans la lutte contre la COVID-19. 

Nous allons continuer à travailler avec tous les fournisseurs disponibles qui ont la capacité de 

répondre aux besoins du Canada. 

En ce qui concerne la Loi sur la production de défense, elle ne s’applique qu’à la défense militaire 

du Canada. Contrairement à la Loi sur la production de Défense aux États-Unis, notre Loi ne 

confère aucun pouvoir pouvant être exercé sur l’industrie et les sources d’approvisionnement 

en cas d’urgence nationale. 
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